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PASS SANITAIRE
Loi du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire

Auto-évaluation

Evaluation par les pairs

1. PASS 
SANITAIRE

Le projet de loi relatif à l’extension du pass sanitaire doit être discuté à l’Assemblée Nationale puis au Sénat.
Le Conseil d’Etat a donné un avis favorable au projet de loi relatif au pass sanitaire le 19 juillet 2021. 

Si la loi est votée, elle est susceptible d’un recours auprès du Conseil Constitutionnel.
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L’AUTORISATION CONDITIONNELLE 
DE MISE SUR LE MARCHE (AMM)

A l’heure actuelle phase 3

Ce type d'autorisation de mise sur le marché

(AMM) "conditionnelle" existe depuis longtemps,

comme le précise l'Agence nationale de sécurité du
médicaments:

2. AMM 
autorisation 
de mise sur 
le marché
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L’AUTORISATION CONDITIONNELLE DE MISE SUR LE MARCHE (AMM)



5

L’AUTORISATION CONDITIONNELLE DE MISE SUR LE MARCHE (AMM)
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ESSAI CLINIQUE ET DROIT AU CONSENTEMENT LIBRE ET ECLAIRE
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IVERMECTINE : une voie parmi d’autres alternatives ?
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IVERMECTINE : une voie parmi d’autres alternatives ?
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IVERMECTINE : une voie parmi d’autres alternatives ?
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PUIS-JE REFUSER LE VACCIN ?3. QUELS 
TEXTES si 
je refuse le 

vaccin ? 
Article 16-3 du code civil

Il ne peut être porté atteinte à l'intégrité du corps humain qu'en cas

de nécessité médicale pour la personne ou à titre exceptionnel

dans l'intérêt thérapeutique d'autrui.

Le consentement de l'intéressé doit être recueilli préalablement

hors le cas où son état rend nécessaire une intervention

thérapeutique à laquelle il n'est pas à même de consentir.
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EN CAS D’EFFETS INDESIRABLES DES VACCINS
4. QUELS 
RECOURS 
pour des 
effets 

indésirables 
?

Plateforme des évènements indésirables

Compagnie d’assurance ?

Recours laboratoire, fabricant du vaccin ?

Recours Etat ou Union Européenne ?
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EN CAS D’EFFETS INDESIRABLES DES VACCINS
4. QUELS 
RECOURS 
pour des 
effets 

indésirables 
?

https://www.bienpublic.com/sante/2021/07/07/non-les-vaccins-ne-sont-pas-experimentaux-(et-leurs-fabricants-en-sont-responsables)
https://actu.dalloz-etudiant.fr/a-la-une/article/mediator-lexoneration-du-fabricant-est-refusee/h/b62481f77b64c1c9b962327addc40cce.html

Articles 1245 à 1245-17 du Code civil / directive 85/374/CEE du Conseil du 25 juillet 1985 : « Le producteur est 
responsable du dommage causé par le défaut de son produit » (art. 1)

Parmi les causes spécifiques d’exonération figure celle du « risque de développement », grâce à la preuve duquel le 
producteur peut s'exonérer de sa responsabilité s’il parvient à établir que l'état des connaissances scientifiques et 
techniques au moment où il a mis le produit en circulation, n'a pas permis de déceler l'existence du défaut. 

Le risque de développement peut ainsi être défini comme le défaut d'un produit que le producteur n'a pu découvrir, ni 
éviter, pour la raison que l'état des connaissances scientifiques et techniques, au moment de la mise en circulation du 
produit, ne le lui permettait pas. En matière de santé, cette cause d'exonération est spécialement susceptible d’être 
exploitée par les fabricants de médicaments, dont la dangerosité n’apparaît souvent que plusieurs mois, voire plusieurs 
années après leur mise sur le marché.

(H1N1 catastrophe naturelle) épisode nuisible https://twitter.com/i/status/1328248180039966721

https://www.bienpublic.com/sante/2021/07/07/non-les-vaccins-ne-sont-pas-experimentaux-(et-leurs-fabricants-en-sont-responsables)
https://twitter.com/i/status/1328248180039966721
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EN CAS D’EFFETS INDESIRABLES DES VACCINS
4. QUELS 
RECOURS 
pour des 
effets 

indésirables 
?

Recours Etat ou Union Européenne
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DECRET 
EXTENSION 
DU PASS 

SANITAIRE

5. DECRET 
EXTENSION 

PASS

Décret du 19 juillet 2021
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Mon employeur me 
menace de licenciement si 
je ne me vaccine pas ou 

m’indique que mon salaire 
ne me sera pas versé

6. DROIT DU 
TRAVAIL

Un licenciement doit être fondé sur une cause réelle et sérieuse : 
code du travail 

Non versement de salaire : inexécution du contrat de travail

Demander à l’employeur de vous confirmer sa parole par écrit 
: courrier ou mail

Ecrivez un courrier recommandé AR à votre employeur

Contactez un syndicat / avocat
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Mon enfant doit-il être 
vacciné à la rentrée ? 

7. ENFANTS 
ET RENTREE 

SCOLAIRE

Recommandation 

de la Commission 

Nationale D’Ethique 

8 juin

Recommandation 

du Haut Conseil de la 

Santé Publique

19 juillet


